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Regeste

DROIT DES ÉTRANGERS;RESSORTISSANT ÉTRANGER;LOI FÉDÉRALE SUR LES
ÉTRANGERS ET L'INTÉGRATION;SÉJOUR;AUTORISATION DE
SÉJOUR;RENVOI(DROIT DES ÉTRANGERS);VIOLENCE DOMESTIQUE;CAS DE
RIGUEUR | Raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 2 LEI, violence
conjugale. Ressortissante brésilienne née en 1966, ayant épousé un Suisse (d'origine
brésilienne) en juillet 2017. Séparation en octobre 2019, décès de l'époux en juin 2020. Pas
de violences physiques attestées, mais violences psychologiques avérées (plainte pénale,
témoignage, certificats médicaux) : insultes et menaces de mort sérieuses, causales dans la
séparation et se poursuivant même au-delà. Caractère grave et systématique retenu.
Conformément à la pratique du Tribunal fédéral, qui n'examine dans de tels cas pas les
critères d'intégration ni les autres hypothèses de raisons personnelles majeures (not. celles
de l'art. 31 OASA par analogie), recours admis et cause renvoyée à l'OCPM pour proposer
au SEM la prolongation de l'autorisation de séjour. | LEI.1; LEI.2; LEI.42.al1;
LEI.50.al1.leta; LEI.50.al1.letb; LEI.50.al2; LEI.99.al1; OASA.77.al5; OASA.77.al6;
OASA.77.al6BIS; OA-DFJP.4.letd

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ■ E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 ■ LPA ■ E 5 10).

E. 2
Le litige porte sur la décision de l'intimé de ne pas renouveler l'autorisation de séjour de la
recourante et de prononcer son renvoi de Suisse.

E. 2.1
Le 1 er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la loi sur les étrangers du 16
décembre 2005 (LEtr), qui a alors été renommée LEI, et de l'ordonnance relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA -
RS 142.201). Le nouveau droit s'applique en l'espèce, la demande de renouvellement du
permis de séjour datant du 21 juin 2021 et, surtout, l'OCPM ayant annoncé son intention de
refuser de prolonger l'autorisation de la recourante le 23 juin 2022 (arrêt du Tribunal fédéral
2C_145/2022 du 6 avril 2022 consid. 5) – étant précisé cependant que la plupart des
dispositions de la LEI sont demeurées identiques.

E. 2.2



La LEI et ses ordonnances d'exécution, en particulier l’OASA, règlent l’entrée, le séjour et
la sortie des étrangers dont le statut juridique n’est pas réglé par d’autres dispositions du
droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (art. 1 et 2 LEI), ce qui
est le cas pour les ressortissants du Brésil.

E. 2.3
Aux termes de l'art. 42 al. 1 LEI, le conjoint étranger d’un ressortissant suisse a droit à
l’octroi d’une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité, à condition
de vivre en ménage commun avec lui. Toutefois et compte tenu de la séparation du couple
(laquelle s'est produite avant le décès du conjoint), les dispositions relatives à la dissolution
de la famille s'appliquent à la situation juridique actuelle de la recourante (art. 50 et ss LEI).

E. 2.4
Aux termes de l'art. 50 al. 1 let. a LEI, après dissolution de la famille, le droit du conjoint à
l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu
notamment de l'art. 42 LEI subsiste lorsque l'union conjugale a duré au moins trois ans et
que l'intégration est réussie (art. 50 al. 1 let. a LEI). La limite légale de trois ans se calcule
en fonction de la durée pendant laquelle les époux ont fait ménage commun en Suisse (ATF
136 II 113 consid. 3.3.5 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1111/2015 du 9 mai 2016
consid. 4.1), soit depuis la date du mariage, à condition que la cohabitation ait lieu en
Suisse, jusqu'à ce que les époux cessent d'habiter sous le même toit (arrêts du Tribunal
fédéral 2C_594/2010 du 24 novembre 2010 consid. 3.1 ; 2C_195/2010 du 23 juin 2010
consid. 5.1). Il n'est pas nécessaire d'examiner la condition de la réussite de l'intégration
lorsque l'union conjugale a duré moins de trois ans, les deux conditions étant cumulatives
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_352/2014 du 18 mars 2015 consid. 4 ; ATA/1046/2024 du 3
septembre 2024 consid. 3.7.1).

E. 2.5
En l'espèce, les époux ont fait ménage commun en Suisse du 23 juillet 2017, date de
l'arrivée en Suisse de la recourante à la suite de son mariage au Brésil, au 6 octobre 2019,
date à laquelle la recourante a quitté le domicile conjugal et à partir de laquelle elle n'a plus
jamais fait ménage commun avec son époux. La recourante ne peut en conséquence pas se
prévaloir de l’art. 50 al. 1 let. a LEI, ce qu’elle ne conteste d'ailleurs pas.

E. 2.6
Outre les hypothèses retenues à l'art. 50 al. 1 let. a LEI, le droit au renouvellement de
l'autorisation de séjour existe également si la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour
des raisons personnelles majeures (art. 50 al. 1 let. b LEI). Les raisons personnelles
majeures visées à l'al. 1 let. b sont notamment données lorsque le conjoint est victime de
violence conjugale, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des
époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement
compromise (art. 50 al. 2 LEI). Cette disposition a pour vocation d'éviter les cas de rigueur
ou d'extrême gravité (ATF 137 II 1 consid. 3.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_500/2014 du
18 juillet 2014 consid. 7.1 ; 2C_165/2014 du 18 juillet 2014 consid. 3.1). L'art. 50 al. 1 let.
b LEI vise à régler les situations qui échappent aux dispositions de l'art. 50 al. 1 let. a LEI,
soit parce que le séjour en Suisse durant le mariage n'a pas duré trois ans ou parce que
l'intégration n'est pas suffisamment accomplie ou encore parce que ces deux aspects font
défaut mais que – eu égard à l'ensemble des circonstances – l'étranger se trouve dans un cas
de rigueur après la dissolution de la famille (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid.



3.2.1 ; 137 II 1 consid. 4.1). À cet égard, c'est la situation personnelle de l'intéressé qui est
décisive et non l'intérêt public que revêt une politique migratoire restrictive. Il s'agit par
conséquent uniquement de décider du contenu de la notion juridique indéterminée « raisons
personnelles majeures » et de l'appliquer au cas d'espèce, en gardant à l'esprit que l'art. 50
al. 1 let. b LEI confère un droit à la poursuite du séjour en Suisse, contrairement à l'art. 30
al. 1 let. b LEI (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1 ; 137 II 1 consid. 3 ;
arrêt du Tribunal administratif fédéral [ci-après : TAF] F-626/2019 du 22 mars 2021 consid.
8.1 ; ATA/215/2020 du 25 février 2020 consid. 6a).

E. 2.7
L'octroi d'un droit de séjour en faveur de victimes de violences conjugales a pour but
d'empêcher qu'une personne faisant l'objet de violences conjugales poursuive la
communauté conjugale pour des motifs liés uniquement au droit des migrations, quand bien
même le maintien de celle-ci n'est objectivement plus tolérable de sa part, dès lors que la vie
commune met sérieusement en péril sa santé physique ou psychique (ATF 138 II 229
consid. 3.1 et 3.2 et arrêts du Tribunal fédéral 2C_956/2013 du 11 avril 2014 consid. 3.1 et
2C_784/2013 du 11 février 2014 consid. 4.1). Lorsqu'une séparation se produit dans une
telle constellation, le droit de séjour qui était originairement dérivé de la relation conjugale
se transforme en un droit de séjour propre. Sur la base de la ratio legis susmentionnée, il y a
lieu de conditionner la présence d'un cas de rigueur suite à la dissolution de la famille pour
violence conjugale à l'existence d'un rapport étroit entre la violence conjugale et la
séparation du couple. Ce rapport n'est toutefois pas exclu du simple fait que l'initiative de la
séparation n'a pas été prise par la personne qui prétend avoir fait l'objet de violence
conjugale mais par son conjoint (arrêt du Tribunal fédéral 2C_915/2019 du 13 mars 2020
consid. 3.2) et une analyse du cas concret doit avoir lieu dans chaque affaire. Selon la
jurisprudence, il convient de prendre au sérieux toute forme de violence conjugale, qu'elle
soit physique ou psychique. La violence conjugale doit toutefois revêtir une certaine
intensité. Elle constitue une maltraitance systématique ayant pour but d'exercer pouvoir et
contrôle sur celui qui la subit (ATF 138 II 229 consid. 3.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_1085/2017 du 22 mai 2018 consid. 3.1). À l'instar de violences physiques, seuls des
actes de violence psychique d'une intensité particulière peuvent justifier l'application de
l'art. 50 al. 1 let. b LEI (ATF 138 II 229 consid. 3.2 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_201/2019 du 16 avril 2019 consid. 4.1 ; 2C_12/2018 du 28 novembre 2018 consid.
3.19). Lorsque des contraintes psychiques sont invoquées, il incombe à la personne
d'illustrer de façon concrète et objective, ainsi que d'établir par preuves le caractère
systématique de la maltraitance, sa durée, ainsi que les pressions subjectives qui en résultent
(arrêts du Tribunal fédéral 2C_465/2023 du 6 mars 2024 consid. 4.1 ; 2C_693/2019 du
21 janvier 2020 consid. 4.4). Des affirmations d'ordre général ou des indices faisant état de
tensions ponctuelles sont insuffisants (ATF 138 II 229 consid. 3.2.3 ; arrêts du Tribunal
fédéral 2C_12/2018 précité consid. 3.2 ; 2C_401/2018 du 17 septembre 2018 consid. 4.2).

E. 2.8
Des insultes proférées à l'occasion d'une dispute, une gifle assénée, le fait pour un époux
étranger d'avoir été enfermé une fois dehors par son conjoint ne sont pas assimilés à la
violence conjugale au sens de l'art. 50 al. 2 LEI (ATF 136 II 1 consid. 5). En effet, sans que
cela légitime en rien la violence conjugale, n'importe quel conflit ou maltraitance ne saurait
justifier la prolongation du séjour en Suisse, car telle n'était pas la volonté du législateur
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_654/2019 du 20 août 2019 consid. 2.1), ce dernier ayant voulu



réserver l'octroi d'une autorisation de séjour aux cas de violences conjugales atteignant une
certaine gravité ou intensité.

E. 2.9
La personne étrangère qui soutient, en relation avec l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI, avoir été
victime de violences conjugales est soumise à un devoir de coopération accru. Il lui
appartient de rendre vraisemblable, par des moyens appropriés, la violence conjugale ou
l'oppression domestique alléguée. En particulier, il lui incombe d'illustrer de façon concrète
et objective, ainsi que d'établir par preuves le caractère systématique de la maltraitance, sa
durée ainsi que les pressions subjectives qui en résultent (art. 77 al. 6 et al. 6 bis OASA et
arrêt du Tribunal fédéral 2C_68/2017 du 29 novembre 2017 consid. 5.4.1). L'art. 50
al. 2 LEI n'exige toutefois pas la preuve stricte de la maltraitance, mais se contente d'un
faisceau d'indices suffisants (arrêts du Tribunal fédéral 2C_593/2019 du 11 juillet 2019
consid. 5.2 ; 2C_196/2014 du 19 mai 2014 consid. 3.4) voire d'un certain degré de
vraisemblance, sur la base d'une appréciation globale de tous les éléments en présence (ATF
142 I 152 consid. 6.2 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_671/2017 du 29 mars 2018 consid. 2.3
et 2C_831/2018 du 27 mai 2019 consid. 4.3.1). Ainsi, selon le degré de preuve de la
vraisemblance, il suffit que l'autorité estime comme plus probable la réalisation des faits
allégués que la thèse contraire (arrêt du Tribunal fédéral 2C_915/2019 précité consid. 3.5).
Si la violence conjugale au sens de l’al. 1 let. b et de l’art. 50 al. 2 LEI est invoquée, les
autorités compétentes peuvent demander des preuves. Sont notamment considérés comme
indices de violence conjugale : a) les certificats médicaux, b) les rapports de police, c) les
plaintes pénales, d) les mesures au sens de l’art. 28b du Code civil suisse du 10 décembre
1907 (CC - RS 210) et e) les jugements pénaux prononcés à ce sujet (art. 77 al. 5 et 6
OASA).

E. 2.10
Lors de l'examen des raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEI, les
critères énumérés à l'art. 31 al. 1 OASA peuvent entrer en ligne de compte, même si,
considérés individuellement, ils ne sauraient fonder un cas individuel d'une extrême gravité
(ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_822/2013 du 25 janvier 2014
consid. 5.2 ; ATA/466/2023 du 2 mai 2023 consid. 4.7 et l'arrêt cité).

E. 2.11
En l'espèce, comme déjà exposé, la vie commune a été d'assez courte durée, soit 26 mois
environ. La recourante a fourni un certain nombre d'éléments pour étayer les violences
qu'elle allègue, quand bien même les certificats médicaux fournis ont été rédigés après la
séparation du couple. Au surplus, bien que le certificat médical du 3 juillet 2022 fasse
brièvement état de violences physiques et qu'une attestation rédigée par un ex-collègue de la
recourante fasse mention d'une gifle, l'existence de telles violences, du moins graves ou
systématiques, de la part de feu l'époux de la recourante peut être exclue. Le certificat
médical plus récent et plus complet daté du 12 octobre 2022 ne les mentionne plus. Aussi et
surtout, lors de son audition par la police le 19 mars 2020, la recourante a expressément
déclaré que son époux n'avait pas commis de violences physiques à son égard, et du reste
elle avait déposé une plainte pénale exclusivement pour injures et menaces, et non pour
lésions corporelles ou voies de fait. On peut considérer en revanche comme prouvée
l'existence de violences psychologiques à l'égard de la recourante de la part de feu son mari,
de nombreux éléments attestant de l'existence de menaces graves et réitérées proférées par



ce dernier. De plus, on peut relever que la séparation a suivi de peu l'épisode de menaces du
6 octobre 2019, de sorte à confirmer l'allégation de la recourante selon laquelle elle avait été
contrainte de quitter le domicile en raison de violences conjugales. Les menaces dont la
recourante ont fait l'objet de la part de feu son époux ont un caractère grave – feu son époux
avait menacé de la tuer avec de l'acide, substance qui a été retrouvée à son domicile – et
récurrent, persistant même après la séparation du couple. Il en résulte que la recourante peut
se prévaloir de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI.
Dans ces conditions, point n'est besoin d'examiner si d'autres raisons personnelles majeures
sont données, en particulier en examinant les critères énumérés à l'art. 31 al. 1 OASA à
propos des cas individuels d'extrême gravité, étant relevé que lorsqu'il admet l'existence de
violence conjugale au sens de l'art. 50 al. 2 LEI, le Tribunal fédéral octroie ou prolonge
l'autorisation de séjour ou approuve un tel octroi ou une telle prolongation (arrêts du
Tribunal fédéral 2C_465/2023 précité consid. 4.4.5 ; 2C_1004/2020 du 23 mars 2021
consid. 4.3 et 4.4 ; 2C_423/2020 du 26 août 2020 consid. 2.4 et 5.1 ; 2C_776/2019 du 14
avril 2020 consid. 5.5 ; 2C_915/2019 du 13 mars 2020 consid. 5.9 ; 2C_922/2019 du 26
février 2020 consid. 5.5.3 ; 2C_693/2019 précité consid. 5). Le recours sera ainsi admis, le
jugement attaqué annulé et la cause renvoyée à l'intimé afin qu'il préavise favorablement la
prolongation de l'autorisation de séjour de la recourante. En effet, l'OCPM ne peut en effet
pas prolonger une autorisation de séjour après la dissolution de l’union conjugale ou le
décès du conjoint sans approbation de l'autorité fédérale (art. 99 al. 1 LEI cum art. 4 let. d
de l'ordonnance du département fédéral de justice et police relative aux autorisations et aux
décisions préalables dans le domaine du droit des étrangers soumises à
la procédure d’approbation, du 13 août 2015 - OA-DFJP - RS 142.2011).

E. 3
Vu l'issue du litige, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA) et une indemnité de
CHF 1'000.- sera allouée à la recourante, qui y a conclu et s'est fait assister par un conseil
(art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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